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Je souhaite profiter de cette  assemblée générale pour vous redire tout le plaisir que j’ai à animer cette 
belle association. On peut saluer le travail du conseil d’administration du ROSO et de nos membres. 
Le ROSO est une association qui compte dans notre département. 
 
Je pense que nous vivons des années bouleversées par des changements impactant la cohésion sociale 
de notre pays et voyant des grands débats d’idées s’affronter dans un contexte de tensions. 
 
On a pour habitude de dire que le développement durable s’appuie sur trois grands piliers : 

 
Diagramme du développement durable : une approche globale à la confluence de trois préoccupations, 
dites « les trois piliers du développement durable ». 

 
Pour atteindre les objectifs du développement soutenable, il faut notamment faire appel à des 
ressources naturelles, minérales et vivantes qu'on peut selon leur vulnérabilité classer en « pas, peu, 
difficilement, coûteusement ou lentement renouvelables ». Les aménageurs et gestionnaires peuvent 
alors chercher à les restaurer, les protéger et les économiser, et le cas échéant à compenser ses 
impacts. 
 

Le développement durable est une conception du bien commun développée depuis la fin du 
XXe siècle. Considérée à l'échelle de la Terre, cette notion vise à prendre en compte, outre l'économie, 
les aspects environnementaux et sociaux qui sont liés à des enjeux de long terme. Selon la définition 
donnée dans le rapport Brundtland en 1987, le développement durable est un développement qui 



répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre à 
leurs propres besoins. 

Dans son action, le ROSO a repris la notion de bien commun  plus adaptée que celle de l’intérêt 
général. 
Au travers des sept sous ensemble du développement durable, le ROSO peut constater le déséquilibre 
actuel qui est source de tension dans notre département. 
En effet, les très fortes contraintes économiques sur le monde agricole, sur l’emploi dans nos 
campagnes Picarde sont une source de déséquilibre. Je citerai la fronde des chambres consulaires et 
des élus contre le SRCE. Le SRCE serait perçu comme une source de blocage de l’économie locale et 
empêcherait des projets. 
Bien entendu le volet social s’en trouve lui aussi affecté sans pour autant que le volet écologie ait pris 
de l’ampleur. 
La diminution des compétences de l’état et leur transfert, au profit des collectivités locales changent le 
lieu de décision. L’indépendance vis-à-vis des pouvoirs locaux s’en trouve diminuée. On ne peut pas 
encore dire de quel côté penche la balance. 
 
Je proposerai au conseil d’administration de poursuivre notre action autour de six grands axes : 

- Entretenir les relations régulières et suivies avec les services de l’Etat dans l’Oise, avec le 
Département, la Région et les collectivités locales 

- Poursuivre les actions  de communication du ROSO : communiqués de presse, site internet, 
l’anniversaire des quarante ans du ROSO 

- Poursuivre et renforcer notre action juridique qui nous donne un vrai contrepouvoir dans le 
département. Assurer le lien régulier avec les autorités de justice (parquets, gendarmerie, ..) 

- Promouvoir le jeu de la concertation 
- Assurer l’effectif de notre conseil d’administration et le nombre de nos membres en permettant 

le renouvellement. 
- Assurer notre indépendance financière. 

 
 
Les instances dirigeantes : 
 
Le conseil d’administration s’est  réuni six fois au cours de l’année 2015 pour assurer le 
fonctionnement du ROSO, préparer les différentes manifestations, étudier les dossiers avec les 
représentants du ROSO dans les différentes commissions.  Tous les dossiers sont étudiés avec une 
grande attention. Nos interventions sont écoutées et respectées. Merci à tous pour le temps passé. 
Je remercie aussi Olivier Quatrepoint notre secrétaire pour la qualité de son travail et la précision de 
ses comptes rendus. Je remercie Brigitte Manzinali notre trésorière et notre comptable bénévole , 
Catherine Piot. 
 
 
 
 
Les réunions en 2015 :  
 
La réunion annuelle du mois d’octobre 2015 a été un évènement apprécié de nos membres et je 
remercie tous les intervenants.  
Blaise Gourtay, secrétaire Général de la préfecture nous a fait l’honneur de sa présence et d’un exposé 
d’ouverture sympathique à l’égard du travail du ROSO. La DREAL, toujours présente, représentée par 
Stéphane Choquet et la DDT par Mme Domergue.  
Je souhaite que nos membres soient plus mobilisés pour cette réunion d’information. 
 
 



 
 
La communication : 
 
Le ROSO a émis quatorze communiqués de presse bien relayés par les médias locaux et le site 
internet est toujours très visité et apprécié. De nombreux message arrivent par le site : demande de 
nouveaux adhérents, questions de citoyens, presse. 
Le site internet est aussi une formidable bibliothèque de documents (comptes rendus, exposés..) 
consultables par le grand public. Dans le cadre de notre agrément, nous devons y déposer le rapport 
moral et les comptes approuvés de chaque année. 
 
 
 
Les faits marquants 2015 et les actions 2016 :  
 
Les commissaires enquêteurs :  
Nous restons très mobilisés sur ce sujet et particulièrement sur l’indépendance, le respect de la 
déontologie, l’approche des enquêtes publiques par les commissaires enquêteurs. Notre présence à la 
commission de désignation est extrêmement importante et notre position est défendue. Je demande à 
chaque adhérent de faire remonter les problèmes constatés lors des enquêtes publiques. Le recours 
engagé devant le tribunal administratif de Lille contre un refus de radier un commissaire enquêteur est 
toujours en cours pour le ROSO. 
 
La mobilisation publique :  
La mobilisation et manifestation publique prend une place importante dans nos actions de défense des 
dossiers. L’action de nos adhérents est primordiale dans ce cas. 
 
L’aménagement du territoire :  
Au travers de nos actions lors de l’élaboration des SCOT et PLU , nous défendons les intérêts de nos 
adhérents mais nous constatons que la concertation avec les élus locaux reste un sujet extrêmement 
difficile. 
Pour ce faire, une action ayant bénéficiée d’une subvention  de la part de la DREAL a été poursuivie 
en 2015 avec la collaboration d’une consultante externe, Florence Rollin, d’un éditeur de jeux, Cyril 
Blondel et de deux stagiaires Antoine Deschamps et Vinciane Mertz. Une présentation du jeu vous 
sera faite au cours de la réunion. 
 
 
Les plans départementaux des déchets mis en révision :  
Ce sujet n’avance plus alors que le dossier était au stade de l’enquête publique. 
 
La destruction des massifs forestiers :  
Ce sujet reste très préoccupant et va nécessiter une action collective suivie pendant de nombreux mois. 
 
Le SRCE est resté aux oubliettes et n’a pas été voté lors de la dernière réunion du Conseil Régional de 
Picardie. 
 
Les actions juridiques sont nombreuses et nécessiteront encore un énorme travail. Je tiens à remercier 
le cabinet Frison et associés pour sa collaboration très efficace et très raisonnable d’un point de vue 
financier. Nous avons réussi à bloquer une partie du projet de centre d’enfouissement dans le Bois du 
Roi. 
 



La préparation des 40 ans du ROSO le dimanche 2 octobre 2016 est en cours et je remercie Eric 
Mulochot d’avoir accepté de prendre le dossier en main. Nous reviendrons sur cet évènement au cours 
la réunion. 
Le domaine de l’eau a été un dossier très chargé : commissions locales de l’eau, PPRN, Canal Seine-
Nord, captage grenelle, pollution des cours d’eau, commission ressource en eau, comité rivières, 
TRI… 
 
 
 
Conclusion 
 
Dans un contexte de grand changement et de bouleversement de l’économie, la défense de 
l’environnement vient se heurter à un mouvement de notre société en manque de repères durables. 
Le manger sain, le vivre bien, le produire local dans un monde plus solidaire font partis de beaucoup 
de sujet traiter au quotidien par le ROSO  pour le département de l’Oise. Ne baissons jamais les bras 
et restons mobilisés. 
Merci à tous. 


